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CAHIER DES CHARGES



MISE EN CONTEXTE

—
L’Association des détaillants 
en alimentation du Québec 
(ADA) est la seule association 
à représenter l’ensemble des 
8  000 détaillants en alimentation 
du Québec. Qui plus est, l’ADA 
comporte une section regroupant 
différentes entreprises offrant 
un produit ou un service aux 
détaillants. Il s’agit de la section 
membres fournisseur (SMF).

Via La Course à l’Excellence 
des Fournisseurs, nous sou­
haitons offrir une vitrine de 
choix à des entreprise d’ici afin 
de séduire les participants à  
notre congrès. 

Rappelons que le congrès 
annuel de l’ADA est l’un des rares 
événements où peuvent se côtoyer 
les détaillants et les fournisseurs 
de l’industrie alimentaire dans une 
ambiance décontractée et propice 
aux échanges.

À GAGNER

L’entreprise gagnante se méritera les éléments suivants :

•  Mention de l’entreprise gagnante durant le souper du samedi soir sur 
écran géant;

•  Un portrait publié dans l’une des éditions 2026 du magazine RADAR;

•  Un kiosque au 63e tournoi de golf de l'ADA.
• Une inscription valide pour 2 personnes au congrès 2027.

QU’EST-CE QU’UNE INNOVATION ?

Dans le cadre de ce concours, le terme «  innovation  » signifie :

• 	�Créer et commercialiser des produits nouveaux ou
améliorés;

• 	�Créer et commercialiser une nouvelle technologie ou
un nouveau procédé innovant.

DESCRIPTION

La Course à l’Excellence des Fournisseurs s’adresse aux 
entreprises d’ici qui désire se faire connaître auprès des détaillants. 
Après avoir soumis leur candidature, les entreprises sélection­
nées pourront occuper un kiosque depuis lequel ils auront la 
chance d’effectuer des « pitchs » de vente aux congressistes qui 
défileront en petits groupes de kiosques en kiosques.

PROCESSUS DE SÉLECTION DES PARTICIPANTS

La capacité de la salle d’exposition étant limitée, seulement 
dix entreprise d’ici auront la chance d’être exposants dans le 
cadre de La Course à l’Excellence des Fournisseurs. Pour être 
retenues, les entreprises doivent remplir et acheminer dans les 
délais requis le formulaire de candidature accessible sur le site 
Internet de l’ADA.

Par la suite, un comité de sélection regroupant des spécialistes 
du secteur agroalimentaire sera constitué. Ceux-ci auront  
la lourde tâche d’identifier dix entreprises dont la candidature 
se distingue des autres par la qualité de leur démonstration  
du caractère innovant de leur projet.

AUCUN COÛT POUR LES INSCRIPTIONS.



DÉROULEMENT 
DE L’ÉVÉNEMENT 
(SUJET À CHANGEMENT)

—
7h30 – 11h30

Installation des kiosques.

11h30 – 11h40

Mot d’introduction.

Création des groupes 
de 10-12 personnes.

Déplacement de chaque 
groupe à un kiosque.

11h40 – 11h45

Pitch #1

11h46 – 11h51

Pitch #2

11h52 – 11h57

Pitch #3

11h58 – 12h03

Pitch #4

12h04 – 12h09

Pitch #5	

12h10 – 12h15

Pitch #6

12h16 – 12h21

Pitch #7

12h22 – 12h27

Pitch #8

12h28 – 12h33

Pitch #9

12h34 – 12h39

Pitch #10

12h40 – 12h45

Dépôt du bulletin de vote dans 
la boîte réservée à cet effet.

13h15 – 13h45

Dévoilement du grand gagnant.

DÉTERMINATION DU GAGNANT

Le gagnant sera déterminé par les participants au congrès de 
l’ADA qui, après avoir assisté au «  pitch  » de vente de chaque 
exposant, seront invités à identifier les trois entreprise qui les 
ont le plus épatés, par ordre d’importance. Un système 
de pointage permettra de déterminer un grand gagnant.

DATES IMPORTANTES (2025)

25 mai: Début des inscriptions

9 octobre  : Fin des inscriptions

14 novembre : Exposition et dévoilement du grand gagnant

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ

Toute entreprise ayant un produit ou un service à offrir  
aux détaillants en alimentation peuvent, à priori, participer 
à La Course à l’Excellence des Fournisseurs. De plus, les  
entreprises souhaitant participer au défi doivent :

•  Les participants doivent être des membres en règle.

•  L’innovation doit avoir été développée ou 
commercialisée durant l’année 2026.

•  Si ce n’est déjà le cas, le service ou le produit présenté 
par l’entreprise doit pouvoir être accessible au Québec 
dans un avenir rapproché;

•  Avoir acheminé son formulaire d’inscription avant le 9 
octobre 2026 à 17h à l’adresse suivante : 
sarchambault@adaq.qc.ca.

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
adaq.qc.ca/evenement/la-course-a-lexcellence-des-fournisse

http://adaq.qc.ca/evenement/la-course-a-lexcellence-des-fournisse



